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ARTICLE 22

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
L’ article 22 habilite le Gouvernement a prendre par ordonnance les dispositions nécessaires a
I” application du CPA aux agents publics. Chaque agent public sera doté d’un CPA, qui garantirala
portabilité des droits entre employeurs publics et en cas de changements entre secteur public et
secteur privé. Les garanties applicables aux agents publics concernant la formation et la protection
de la santé et de la securité au travail seront renforcees.
Il parait nécessaire de laisser I’ Assembl ée | égiférer sur ce sujet.

C’est pourquoi, il est proposé de supprimer ces dispositions.
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